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Un dispositif ouvert aux jeunes visant à 
favoriser leur insertion dans la société de 

manière durable

Un financement à hauteur de 95M€ dès 2022 

 60 M€ au titre de l’Appel à projet CEJ JR
 Plus de 30M€ dédiés à des actions 

spécifiques en matière de santé, de 
mobilité, de logement

LE CONTRAT D’ENGAGEMENT JEUNE

Contrat 
d’engagement 

jeune

Logement 
(10M€)

Accompagnement 
sur mesure, « aller 

vers »

Mobilité 
(4M€)

Guichet unique, 
suivi individuel, 
ateliers collectifs

Insertion 
professionnelle 

(60 M€)

Accompagnement 
complémentaire aux ML

Autre 
(+20M€)

Accompagnement 
en santé, etc…



Public cible
 Jeunes de 16 à 25 ans (29 ans révolus si RQTH)
 ne poursuivant pas d’études ni de formation
 rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi
 ne disposant pas de ressources

Un faisceau d’indices pour reconnaitre un « jeune en rupture »
• absence de logement stable
• faible niveau de qualification (niveaux 1 à 4, situations d’illetrisme, faible maitrise de la 

langue…)
• problématiques de santé physique ou mentale (addictions, consommation de stupéfiants,…)
• un parcours spécifique: sortants de l’ASE, suivis par la PJJ, mineurs non accompagnés ou 

bénéficiaires de la protection internationale

PRESENTATION DE L’APPEL A PROJET 



Une démarche « d’aller vers »
• Coordination nécessaire avec les acteurs de proximité : pour rencontrer le jeune là où il se 

trouve et au moment où il en a besoin (y compris le soir ou le week-end)
• Un temps d’écoute primordial pour lever les réticences, établir une relation de confiance et 

susciter l’adhésion

Un accompagnement personnalisé, adapté aux besoins de chaque jeune
• Partenariat étroit entre la mission locale et le porteur de projet
• Un plan d’action contenant des activités individuelles et collectives
• La mise en place d’un parcours fluide et sans rupture
• Accompagnement de 15 à 20h par semaine, sur 12 à 18 mois

PRESENTATION DE L’APPEL A PROJET 



La dimension hébergement-logement est déterminante dans la mesure où elle constitue un facteur 
majeur d’instabilité et d’exclusion

Agir dans ce domaine est une condition essentielle de réussite dans le parcours d’insertion

En synthèse: 
• Une enveloppe de 10M€ au niveau national, dont 931 007 € dédiés à la région Occitanie
• 4M€ supplémentaires consacrés à des recrutements spécifiques au sein des SIAO
• Ces crédits visent à assurer un accompagnement renforcé en matière d’accès au logement pour 

sécuriser une solution rapide et durable
• Au-delà des démarches usuelles (ouverture de droits, demande de logement social…), il s’agit 

d’assurer un accompagnement sur mesure 

VOLET LOGEMENT



Les problématiques liées à la mobilité sur certains territoires sont un frein à l’accès aux services 
publics et à l’emploi.

Depuis 18 mois dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, 
des plateformes de mobilité sont déployées dans les départements. Il s’agit de guichets uniques 
assurant l’accompagnement des publics et une mise en lien entre les professionnels du secteur 

En synthèse: 
• Une enveloppe de 7M€ au niveau national, dont 580 326 €dédiés à la région Occitanie
• Ces crédits visent à renforcer les guichets uniques et à assurer le financements d’actions 

individuelles (conseil en mobilité, préparation au permis de conduire…) ou collectives (de type 
ateliers).

VOLET MOBILITE



Critères d’éligibilité
Toute personne morale, publique ou privée
  présentant une situation financière saine
 ayant une expertise avérée dans le périmètre de l’AAP, avec 2 ans d’existence a minima ou liée à 

une entité juridique remplissant cette condition
 présentant un projet répondant aux objectifs visés

Parmi les critères de sélection essentiels
 La complémentarité des interventions avec les acteurs locaux
 Un co-accompagnement mis en place avec les missions locales
 Le volume de jeunes concernés
 Les moyens matériels, pédagogiques et humains déployés

SELECTION DES CANDIDATS



Dépôt des 
candidature

Comités de 
sélection 
régionaux

Lancement 
des projets

CALENDRIER

1er juillet 2022 Juillet – septembre 2022 1er octobre 2022
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